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parfois présentées comme une forme 
de « démocratie augmentée ». 

Si, en revanche, on suit 
la procédure de l’article 11, 
alors il s’agirait bien de référendums 
décisionnels : mais tout est dans 
ce pluriel. Pour de Gaulle, en effet, 
le référendum consistait à poser, face 
à une situation institutionnellement 
bloquée, la question de confiance 
au peuple ; le préférendum, lui, 
se contente de demander à ce même 
peuple d’exprimer des choix sur 
plusieurs sujets – le SNU, la fin de vie, 
l’immigration, la décentralisation 
et plus si affinités. Ce faisant, 

il entraîne d’abord une dépossession 
du Parlement, parfaitement à même 
de trancher de ces sujets – ce qui va 
de pair avec l’idée d’un débat 
organisé hors enceinte parlementaire 
entre le président et les chefs 
de partis. Mais il va plus loin.

Des référendums multiples sont 
certes parfaitement envisageables 
– comme le prouve l’exemple 
de la Suisse, organisant le même jour 
plusieurs consultations, sauf qu’il 
s’agit ici de questions 
que le peuple se pose à lui-même, 
non d’un bouquet garni composé 
par le gouvernement dans un but 
et selon une stratégie déterminés. 
Néanmoins, cette multiplicité 
obère par définition toute possibilité 
d’engager une responsabilité 
politique. La diversité des sujets, 
parfois bien peu fondamentaux, 
montre qu’il ne s’agit pas de faire 
un choix de société crucial – sauf 

à en dissimuler un dans le maquis 
des propositions pour éviter 
que les débats ne se focalisent 
sur lui. Et même dans l’hypothèse 
où ce choix crucial existerait, 
et où l’option présentée comme 
souhaitable serait rejetée, sa place 
au milieu d’autres questions suffirait 
à dégager les partisans de cette 
dernière de toute responsabilité 
politique. Pour qu’il y ait 
responsabilité, il faut, comme 
son nom l’indique, qu’il y ait une 
réponse claire à une question simple. 
Or, l’objectif du préférendum 
est d’éviter cela.

Avec ce dernier, 
on aurait ainsi 
une apparence 
de renouveau 
démocratique, 
mais sans 
le moindre risque : 
ni au départ, 
ni à l’arrivée, 

et ce même dans l’hypothèse 
très improbable où les électeurs 
répondraient négativement 
à toutes les questions posées. 

Au total, le coup du génie de cette 
poudre de perlimpinpin est donc 
de faire prendre pour une avancée 
démocratique ce qui constituerait 
en réalité un recul des pouvoirs 
du Parlement, complètement évincé 
de l’histoire, mais aussi du peuple 
lui-même : tout comme la mauvaise 
monnaie chasse la bonne, ce pseudo-
référendum consultatif à choix 
multiples aurait pour principale 
conséquence de neutraliser 
le véritable référendum à question 
unique et la responsabilité politique 
qu’il impliquera toujours. !
*Christophe Boutin et Frédéric Rouvillois 
ont notamment publié « Le Référendum, 
ou comment redonner le pouvoir 
au peuple » (Éditions de la Nouvelle 
Librairie, 2023). 

« Pour qu’il y ait responsabilité, 
il faut qu’il y ait une réponse claire 

à une question simple. Or, l’objectif 
du « préférendum»  est d’éviter cela»

le situent autour de 160 000 
à 180 000 personnes par an. 
Mais la prise en compte des entrées 
clandestines, dont les mineurs isolés, 
des déboutés du droit d’asile 
demeurant en France et des Français 
quittant le territoire national, 
conduit à un apport annuel 
d’étrangers plus élevé, de l’ordre 
de 250 000, dont l’origine 
géographique n’est pas indifférente. 
Les principales sources 
de l’immigration sont désormais 
le Maghreb, les pays subsahariens, 
la Turquie et le Moyen-Orient (60 %), 
la provenance européenne est 
nettement minoritaire (30 %) 
et celle du reste du monde 
(Amérique, Asie) demeure marginale 
(10 %). Dès lors, un calcul 
mathématique simple confirme 
la baisse inexorable des Français 
de souche et la hausse corrélative 
des immigrés qui se retrouveront 
peu ou prou à égalité en 2070. 
De cet apport extérieur, les migrants 
du Sud constitueront de loin 
la part la plus importante 
au point d’approcher un tiers 
de la population totale 
et même de devenir majoritaires 
dans quelques départements, 
tels la Seine-Saint-Denis.

Le mérite de cette projection 
est de nous faire comprendre 
que notre avenir démographique 
se joue maintenant. En 2070, 
dans une France où la proportion 
d’actifs sera moindre, le financement 
de la protection sociale 
et des investissements sera 
problématique. La diminution 
du noyau intégrateur rendra plus 
difficiles encore l’insertion 
des nouveaux migrants 
et l’édification d’une communauté 
de citoyens. Quel gouvernement 
aura le courage de relever 
ces défis majeurs ? !
* Pierre Albertini est ancien député 
et ancien maire.

C’est ce travail éclairant qu’a réalisé 
l’Insee (« Population et sociétés », 
février 2022). Il aboutit à l’horizon 
2070 à une prévision de 68 millions 
d’habitants, soit un niveau identique 
à l’actuel. Les paramètres sur 
lesquels il se fonde sont les suivants : 
une fécondité maintenue à 1,8 enfant 
par femme, une augmentation 
des décès due au vieillissement 
continu de la population, un solde 
migratoire positif du même ordre 
qu’aujourd’hui. Entre une hypothèse 
basse (64 millions) et une hypothèse 
haute (72 millions), la conclusion 
la plus évidente est bien 
le vieillissement de notre population : 
la tranche des plus de 65 ans sera 

nettement plus nombreuse (29 %) 
que celle des moins de 20 ans (20 %). 
Le solde naturel qui mesure 
la différence entre naissances 
et décès, déjà au plus bas 
aujourd’hui (56 000 en 2022), 
deviendra négatif à compter de 2035, 
dans un peu plus de dix ans. 
Seul l’excédent migratoire permettra, 
dans un demi-siècle, le maintien 
de sa population. C’est cette double 
rupture anthropologique que 
subira le pays. Outre la modification 
de la pyramide des âges que montre 
la projection de l’Insee, l’origine 
géographique des entrants fera 
également subir à la société 
de fortes corrections.

Faute de statistiques ethniques, 
réservées à de rares chercheurs, 
comment évaluer la structure 
de la population actuelle et 
les effets du flux migratoire à venir ? 
Certains démographes se contentent 

d’observer que la proportion 
d’étrangers résidant 
en France demeure stable 
mais leur présentation sous-estime 
délibérément l’ampleur et 
la perception de l’immigration. 
Comme les récentes émeutes 
l’ont montré douloureusement, 
une carte d’identité française 
ne suffit pas à faire de son détenteur 
un citoyen attaché à notre pays. 
Les enquêtes « Trajectoire 
et origines » conduites par l’Insee 
et l’Ined en 2008-2009 puis 
en 2019-2020 fournissent cependant 
une base d’analyse assez complète. 
Portant sur de vastes échantillons, 
elles nous apprennent ainsi 

que 32 % 
de la population 
de moins 
de 60 ans, 
soit 16 millions 
sur 50 millions, 
ont une origine 
immigrée, totale 
ou partielle, 

sur trois générations, 
et que la provenance géographique 
des migrants a beaucoup changé : 
majoritairement européenne 
au départ, elle est aujourd’hui 
principalement africaine. 
Cette inversion est encore plus 
sensible chez les plus jeunes.

Si l’on s’accorde sur ces données 
objectives, la population « native » 
ou « de souche », ne comptant 
aucun ascendant immigré 
du fils au grand-père, représente 
environ 46 millions, celle ayant 
une origine immigrée, totale 
ou partielle, environ 22 millions, 
dont 60 % de provenance 
extra-européenne, selon l’Insee. 
C’est cette répartition que l’excédent 
migratoire, source essentielle 
puis exclusive de croissance 
démographique à partir de 2035, 
va sensiblement affecter. 
Les recensements partiels récents 

« La diminution du noyau intégrateur 
rendra plus difficiles encore l’insertion 

des nouveaux migrants et l’édification 
d’une communauté de citoyens»

La démographie française à l’horizon 2070 : 
vers une double rupture anthropologique

D
epuis 1980, vingt-neuf 
lois de portée 
variable ont traité 
de l’immigration. 
Dans l’attente 
de la prochaine, 

ce bricolage restera sans effet tant 
qu’il ne sera pas précédé d’un débat, 
prenant appui sur des chiffres 
et sur des projections 
démographiques, condition 
indispensable pour que la raison 
l’emporte sur la passion et l’esprit 
de responsabilité sur la posture 
médiatique. Or rien n’a été fait pour 
combler les lacunes de notre appareil 
statistique. On n’enregistre 
ni les entrées ni les sorties 
du territoire, contrairement à ce que 
font les pays nordiques qui tiennent 
un registre de leur population, 
et l’on se refuse à collecter 
des données qui permettraient 
d’agir sur l’origine, la répartition et 
l’intégration des migrants. Personne 
ne peut avancer de chiffre précis sur 
l’immigration clandestine que l’on 
approche par un biais assez grossier, 
les bénéficiaires de l’aide médicale 
de l’État (380 000 en 2021). Au sein 
de l’Union européenne, la liberté 
de circulation étant la règle, 
les mouvements de population 
qui se produisent ne sont pas 
comptabilisés. Faut-il alors s’étonner 
que fleurissent, dans un sens ou dans 
l’autre, des jugements aussi excessifs 
qu’invérifiables ? L’ignorance est 
la première source des fantasmes. 

Quand proposera-
t-on aux citoyens 
une réflexion sans 
tabous ni préjugés, 
quand les traitera-
t-on en adultes et 
non en assistés ?

Une projection 
démographique 
sur la longue 
durée est 
indispensable. 
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PIERRE ALBERTINI
Alors qu’une nouvelle loi immigration 
sera prochainement débattue au Parlement, 
les travaux de l’Insee devraient 
alerter le gouvernement sur l’ampleur 
des bouleversements démographiques 
qui attendent la France, explique le professeur 
émérite à l’université de Rouen Normandie*. 

il est vrai, la difficulté 
qu’il y a à engager une procédure 
référendaire quand on dispose d’une 
des plus faibles légitimités politiques 
de l’histoire de la Ve République.

Le préférendum véranesque 
prétend donc apporter une solution, 
sans que l’on sache précisément s’il 
s’agira par ce biais d’adopter des lois 
ou simplement d’exprimer des avis. 
Faute d’une cartographie exacte 
des méandres de la pensée véranienne, 
rien n’assure que son idée 
de préférendum  s’intègre 
dans le cadre de la Constitution et se 
ramène à une variation sur l’article 11. 
Peut-être songe-t-il en effet, 
comme semble le laisser entendre 
le néologisme « préférendum », 
à une procédure dotée d’une valeur 
consultative, et non décisionnelle : 
auquel cas il s’agirait de demander 
aux Français de donner leur avis, 
et non d’adopter directement une loi. 

De fait, juridiquement, 
aucun texte n’interdit aux pouvoirs 
publics de consulter nos concitoyens, 
à n’importe quel moment et 
sur n’importe quelle question, tout en 
les avertissant que cette consultation 
n’aura pas de valeur normative. 
On leur demanderait ainsi quelle 
solution aurait, le cas échéant, 
leur préférence : et une fois passé le 
préférendum, c’est au gouvernement 
qu’il reviendrait d’accommoder 
les restes : soit pour les cuisiner à sa 
propre sauce en se prévalant de l’appui 
direct du peuple. Soit pour les jeter 
au rebut, en expliquant que les chiffres 
ne sont pas suffisamment probants, 
ou que, dans l’état actuel du droit, 
il serait impossible d’aller aussi loin 
que le souhaite la majorité des votants 
sans se heurter au veto des juges 
et aux principes de l’État de droit. 
Un tel mécanisme correspondrait 
parfaitement à la logique 
des « conventions citoyennes » 

Le « préférendum », un nouveau recul 
des pouvoirs du Parlement et du peuple ? 

M
inistre « chargé 
du Renouveau 
démocratique » (sic), 
Olivier Véran vient 
d’évoquer dans 
la presse ce qu’il a 

nommé le « préférendum ». Ce 
nouvel avatar de la démocratie selon 
Emmanuel Macron, plus proche 
de la démocratie participative que de 
la démocratie directe, tourne un peu 
plus la page de l’approche gaullienne 
du référendum, en éliminant 
de fait l’engagement de responsabilité 
politique originellement inhérente à 
ce dernier. Certes, l’idée de découpler 
le référendum de l’article 11 
et la responsabilité politique 

du président n’est pas nouvelle : 
lorsqu’il élargit en 1995 

le champ de l’article 11, 
Jacques Chirac annonce 
un usage plus fréquent, 
mais ajoute que 
le corollaire est d’écarter 
la responsabilité politique. 

Reste que depuis 
le vote de 2005, 
le référendum, 
conçu par de Gaulle 
comme le moyen 
de faire du peuple 
le juge ultime 
de la légitimité 
du chef de l’État, 
est devenu le grand 
absent de la vie 
politique française. 
À cette consultation 
directe du souverain, 
Emmanuel Macron 
a toujours préféré 
ces panels triés 
et « éclairés » 
de la démocratie 
participative 
qui en sont autant 
de travestissements 
- mais on mesure, 

CHRISTOPHE BOUTIN 
ET FRÉDÉRIC ROUVILLOIS
Loin d’être un progrès démocratique, 
le « préférendum » proposé par Olivier Véran 
diluerait la responsabilité politique du chef 
de l’État tout en dépossédant le peuple 
et le Parlement de leur pouvoir décisionnaire, 
analysent les deux professeurs agrégés 
de droit public*. 


